
L’employé en polyculture élevage assure des activi-

tés liées à la conduite des productions végétales. 

Il met en œuvre des pratiques et techniques cultu-

rales prenant en compte les problématiques de dé-

veloppement durable. Il procède à l’utilisation et au 

réglage des différents matériels et équipements né-

cessaires au travail du sol, suivi des productions vé-

gétales et récolte. 

Dans le secteur des productions animales : l’employé 

assure des activités liées à la conduite d’un ou plu-

sieurs élevages. Celles-ci concernent essentiellement 

les soins quotidiens aux animaux et les travaux liés à 

la production des aliments nécessaires à l’élevage. 

Ouvrier agricole en grandes cultures et polyculture-

élevage. 

Poursuite d’études possible : 

 BPREA 

 Certificat de Spécialisation « Tracteurs et machines agricoles » 

       CAPA MÉTIERS DE L’AGRICULTURE 

   OPTION GRANDES CULTURES 

Vous souhaitez devenir ouvrier qualifié en productions végétales et/ou animales  

Objectifs 

Débouchés 

             

Diplôme 

CAPa Métiers de l’agriculture support  Grandes Cultures — 

diplôme de niveau 3 délivré par le Ministère de l’Agricultu-

re et de la souveraineté alimentaire. 

Public concerné 

Demandeur d’emploi  

Durée 

Formation de 1185 heures  :  

 800 h en centre  

 385 h en entreprise 

 A partir 18 ans 
 Entretien individuel 
 Réussir les tests sur les savoirs de base 

Pré-requis 

Conditions d’inscription 

Savoirs de base (mathématiques / français) 

Dates 

21/10/2024 au 25/07/2025 

Effectif 

8 à 12 personnes 

Lieu de formation 

CFPPA  

4 avenue Euphrasie Guynemer  

02400 VERDILLY 

Résultats 

Examen : 100%  (5/5) 

Taux d’insertion : 65% 

Niveau de satisfaction : 2,9/3 

Tarifs 

16 €/h. Selon l’origine du financement le coût 
sera ajusté en fonction de l’adaptation aux be-
soins du bénéficiaire. 

Pour les demandeurs d’emploi, la région prend 
en charge le coût de la formation (rémunération 
possible après étude du dossier). 

       FORMATION CONTINUE 

CFPPA - 4 av. E. Guynemer - 02400 VERDILLY    Tél.:  03 23 69 15 47 
cfppa.verdilly@educagri.fr     Site web : aumont-crezancy-verdilly.fr 
Contact : Sylvain DRIQUE 
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Nom de 
l’UC 

Intitulé 
Nombre 
d’heures 

G1 Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux 105 

G2 Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle. 37 

G3 Interagir avec son environnement social. 56 

P1 Réaliser des travaux mécanisés des cultures. 154 

P2 
Réaliser des observations et des opérations d’entretien des cultures et de 
préservation des sols. 

154 

P3 
Effectuer des travaux liés à l’entretien courant des matériels, équipements, 
installations et bâtiments. 

154 

UCARE 
Réaliser des travaux liés à la conduite de l’élevage et à la production des ali-
ments de l’élevage. 

140 

Formation en présentiel, FOAD, AFEST (nous contacter). 

Notre structure d’accueil et de formation 

Une structure professionnelle au 

service de la formation 

Les apprenants disposent de salles de cours, salles informatiques et d’un 

« plateau technique » dédié à la formation et aux travaux pratiques. 

Possibilité d’hébergement. 

Pas de service de restauration mais mise à disposition d’une salle équi-

pée avec réfrigérateur et micro-ondes. 

Notre centre de formation 

est situé à Verdilly 

(5 kms de Château-Thierry) 

Transport en commun sur réservation 

 

Accueil des personnes en situation de handicap ou en difficulté, adaptation possible, nous contacter. 

Modalités d’évaluation 

Contrôle continu par UC, possibilité de valider une ou plusieurs UC (blocs de compétences) 
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Programme / Modalités pédagogiques 

Le parcours se décompose en 7 Unités Capitalisables (UC) pour une durée de 800 heures en centre et 385 heures 

en entreprise : 


